
CLASSIFICATION DES COMMISSIONS D’ENQUÊTE 
 
 
 
 
Règle générale 
 

1. L’exemplaire de la Bibliothèque générale se place dans la classe J (rapport final, 
mémoires, etc.) 

 
2. L’exemplaire commandé à la Bibliothèque scientifique se place à l’indice de 

classification qui correspond au sujet de la commission (rapport final, mémoires, 
etc.) 

 
Détail de la cote 
 
(Nous suivons la table élaborée par la Bibliothèque du Parlement du Canada) 
 

1. Cote de l’exemplaire placé dans la classe J 
 

1. indice de classification LC des publications   J 103 (Canada)  
officielles du Canada (ou d’une province    ou 
canadienne)       J 107 (Québec) 

 
 2. P1 (si la publication est en français)    P1 ou P2 
  ou P2 (en anglais) 
 
 3. année d’institution de la commission    2004 
 
 4. chiffre Cutter du sujet (vedette anglaise,   S6 

Cutter Lamontagne) de la commission 
  
 5. table additionnelle pour les commissions 
  d’enquête (voir plus bas)     A12 
 
 6. date de publication      2006 
 
 
 2. Table pour les commissions d’enquête
 
  A1  Audiences (Hearings) 

  A12  Rapport (Report) 

  A13  Autres études (Other studies) 

(Pas de cutter d’auteur, mais au besoin A13, A131, A132, etc.) 

 1



  A2 Mémoires par le gouvernement canadien (Briefs, proposals) 

 

  A3 no 1 - Recueil des mémoires (Briefs (if a set)) 

  A31 Mémoires de l’Alberta 

  A32 Mémoires de la Colombie-Britannique 

  A33 Mémoires de l’Île-du-Prince-Édouard 

  A34 Mémoires du Manitoba 

  A35 Mémoires du Nouveau-Brunswick 

  A36 Mémoires de la Nouvelle-Écosse 

  A37 Mémoires de l’Ontario 

  A38 Mémoires du Québec 

  A39 Mémoires de la Saskatchewan 

  A41 Mémoires de Terre-Neuve-et-Labrador 

 
  A5 – Z4 Autres mémoires, etc. 
 
  Z5 – A-Z Ouvrages sur la commission, par auteur 
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